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Membres en exercice : 11 
Membres présents : 10 
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Délibération n°27-2026 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le vingt-sept avril deux mil vingt-six à 19 h, les membres du conseil municipal de la 

commune de Faye se sont réunis à la mairie en séance publique, sur la convocation qui 

leur a été adressée par le maire conformément aux articles L. 2121-10 et L. 2121-11 du 

Code général des collectivités territoriales (CGCT). 
 

Etaient présents : Mmes Beaufort Karine, Colombier Dominique, Garnier Annette, Tichadou Paule, 

Turelier Séverine, Mrs Druais Joël, Lancelin Aurélien, Navarre Alexis, Rozycki André,  

Savoire Emmanuel,  

Excusé/Pouvoir : M. Antoni Jean-Luc a donné pouvoir à Mme Colombier Dominique 

Secrétaire de séance : M. Savoire Emmanuel 

 

Le maire rappelle que conformément à l'article L. 2123-12 du Code général des 

collectivités territoriales (CGCT), les membres d'un conseil municipal ont droit à une 

formation adaptée à leurs fonctions. Une formation est obligatoirement organisée au 

cours de la première année de mandat pour les élus ayant reçu une délégation. 

Cet article précise par ailleurs que dans les trois mois suivant son renouvellement, le 

conseil municipal délibère sur l'exercice du droit à la formation de ses membres. Il 

détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre. 

De plus, il indique que le conseil municipal peut également délibérer sur sa 

participation au financement de formations dont peuvent bénéficier ses élus à leur 

initiative au titre de leur droit individuel à la formation mentionnée à l'article L. 2123-

12-1. Cette délibération détermine notamment le champ des formations ouvrant droit 

à cette participation, qui doivent correspondre aux orientations déterminées en 

application de l'alinéa précédent. La délibération peut limiter cette participation à un 

montant maximal par formation ainsi qu'à un nombre maximal de formations par élu 

et par mandat. La part des frais pédagogiques de la formation financée par le fonds du 

droit individuel à la formation des élus locaux prévu à l'article L. 1621-3 ne peut être 

inférieure à un taux fixé par décret. 

Enfin ce même article L2123-12 du CGCT précise qu’un tableau récapitulant les 

actions de formation des élus financées par la commune est annexé au compte 

financier unique. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du 

conseil municipal. 

Le maire rappelle que le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être 

inférieur à 2 % du montant total des indemnités de fonction qui peuvent être allouées 

aux membres du conseil municipal. Le montant réel des dépenses de formation ne 

peut excéder 20 % du même montant. Les frais de déplacement, de séjour et 

d'enseignement donnent droit à remboursement. Les pertes de revenu subies par l'élu 

du fait de l'exercice de son droit à la formation sont compensées par la commune dans 

la limite de vingt-quatre jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et demie 

la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure. 

Pour finir, le maire rappelle que la prise en charge par la commune des dépenses liées 

à l'exercice du droit des élus locaux à la formation ne peut intervenir que si 

l'organisme dispensateur du stage ou de la session a reçu un agrément délivré par le 

ministre de l'Intérieur. 

 





 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

 

- décide d’inscrire au budget principal une enveloppe annuelle dédiée à la formation 

des élus municipaux égale à 3.5 % du montant total des indemnités de fonction 

pouvant être allouées aux membres du conseil municipal.  

 

- Précise que les formations relatives à l'exercice du mandat doivent être dispensées 

par un organisme agréé par le ministre des collectivités territoriales et que la prise en 

charge de la formation des élus sera subordonnée à une demande préalable de 

remboursement précisant l'objet de la formation et l’adéquation avec les fonctions 

électives exercées pour le compte de la collectivité, ainsi qu’à la fourniture d’un état 

des justificatifs de dépenses ; 

 

- Précise que les crédits relatifs aux dépenses de formation qui n'auront pas été 

consommés à la clôture de l'exercice au titre duquel ils ont été inscrits seront affectés 

en totalité au budget de l'exercice suivant, sans pouvoir être reportés au-delà de 

l'année au cours de laquelle interviendra le renouvellement de l'assemblée délibérante. 

 

- - D’imputer la dépense correspondante sur les crédits figurant au budget de la 

commune chapitre 65 – article 6535 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 

Au Registre sont les signatures. 

 Pour expédition conforme : 

Le secrétaire de séance, Emmanuel SAVOIRE      Le Maire, Annette GARNIER 

 

 

 
 

 

                                  

  

 


